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Il ne faut pas banaliser une plainte de perte de mémoire. Il peut s’agir de troubles simplement liés au vieillissement, mais on ne peut pas faire le diagnostic soi-même. Si une personne fait la démarche de consulter, le médecin l’écoutera. On ne renvoie jamais les gens chez eux en leur disant « vous n’avez rien ». Il faut commencer par consulter son médecin généraliste qui orientera éventuellement vers un spécialiste. C’est le plus souvent un neurologue, mais cela peut-être un gériatre, selon l’âge de la personne, ou parfois un psychiatre. Le spécialiste fera un interrogatoire poussé pour connaître les antécédents et facteurs de risques personnels et familiaux, et évaluer le retentissement des pertes de mémoire sur l’autonomie et l’état psychologique. Il pourra demander un examen complémentaire par un neuropsychologue, un scanner ou une IRM du cerveau, et des examens biologiques. Une fois le diagnostic établi, le médecin ajustera le tir. Il peut conseiller par exemple des ateliers mémoire ou prescrire une rééducation avec une orthophoniste. Mais qu’il s’agisse ou non d’une maladie du cerveau, c’est toujours utile d’identifier les causes des pertes de mémoire

